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Au terme de deux jours d'examen, la plénière de l'Assemblée nationale a adopté, hier, à 80 voix
pour, 30 voix contre et 0 abstention, le Projet de loi des Finances 2013. Les ressources
équilibrées en recettes et en dépenses de cette loi de Finances 2013 s'élèvent à un montant de
1.331 milliards 242 millions 721 milles 758 FCFA.

      

  

Comme l'a indiqué le ministre de l'Economie et des Finances, M. Gilles Baillet, lors de la
présentation solennelle de ce projet de loi 2013 et à la Commission des Finances qui a travaillé
deux mois sur le document, les objectifs du gouvernement, à travers ce budget 2013, visent :
«la recherche de l'efficacité économique et de l'équité sociale des dépenses publiques ; la
relance des investissements publics pour soutenir la croissance économique et l'amélioration
des conditions de vie des populations ; la mise en place d'institutions fortes, crédibles et
durables ; la sécurité des personnes et des biens sur toute l'étendue du territoire National ; la
relance de l'économie nationale et la promotion du développement social à travers les
investissements publics ; le développement du partenariat public et privé ; la garantie de la
sécurité alimentaire par la mise en œuvre de l'Initiative 3N (les Nigériens Nourrissent les
Nigériens) ; l'accès à l'eau potable pour tous, à travers la réhabilitation et la construction
d'ouvrages hydrauliques urbains, ruraux et pastoraux ; le développement des infrastructures et
de l'énergie (routes, pistes rurales, chemins de fer, centrales électriques,..) ; l'amélioration
significative des indicateurs sociaux comme l'éducation et santé. »

  

On note en résumé que les grandes orientations du programme du gouvernement visent la
promotion de la bonne gouvernance, la prise en charge de la sécurité des personnes et des
biens, le développement social et la réalisation d'une économie de croissance et de
développement durable.
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 L'exposé du Rapport général de la Commission des Finances a donné lieu à un débat général
ou plusieurs députés sont intervenus pour se prononcer sur les orientations, les hypothèses, les
mesures fiscales et les arbitrages chiffrés contenus dans le Projet de loi des Finances. Le débat
a été fait sur le fond et la forme du texte et, en définitive, il a permis de relever le clivage
majorité opposition quant à l'appréciation et le jugement des uns et des autres.

  

A la fin des débats, qui ont malgré tout été riches, le ministre de l'Economie et des Finances, M.
Gilles Baillet, et son homologue du Plan, de l'Aménagement du Territoire et du Développement
Communautaire, M. Boubacar Amadou Cissé, ont pris la parole tour à tour pour répondre à
toutes les préoccupations, les interrogations et les demandes de précisions soulevés par le
débat général. Au terme de l'examen article par article du texte, les présidents des groupes
parlementaires sont intervenus pour les explications de vote.
 En intervenant les quatre (4) groupes parlementaires de la majorité n'ont pas manqué, malgré
quelques critiques, de saluer ''la sincérité et le réalisme'' du Projet du Budget 2013 et surtout, la
part belle qu'il fait aux investissements dans les secteurs sociaux vitaux pour le pays et porteurs
de croissance et de bien-être des populations. Mais ce n'est pas l'avis du groupe parlementaire
de l'opposition, dont le président a tout au long de son intervention, décrié le Projet de loi 2013
à travers toute la procédure et sa présentation en estimant qu'il renferme ''beaucoup de
mesures irréalistes et irréalisables''. Bref, l'opposition parlementaire, contrairement à la
majorité, a elle appelé à voter contre le texte.
 Au terme du vote, le Projet de loi des Finances 2013 a été approuvé par 80 voix pour ; 30 voix
contre et 0 abstention. Le ministre des Finances, Gilles Baillet, a ensuite pris la parole pour
saluer et remercier les députés, en les assurant aussi que son département ministériel, prendra
en compte toutes les critiques constructives et les recommandations exprimées au cours de
l'examen du texte.
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